
Région des Pays de la Loire COMMISSION PERMANENTE

Réunion du 25 février 2022 

Mission 1 : le combat pour l'emploi local M1

Action 3 Faire de la formation la garantie des emplois de 
demain

A3

Fonds social européen plus – FSE+ 2021-2027 553

La Commission Permanente,

VU le règlement (UE) 2021/1060 du Parlement européen et du Conseil du 24
juin 2021 portant dispositions communes relatives au Fonds européen de
développement  régional,  au  Fonds  social  européen  plus,  au  Fonds  de
cohésion, au Fonds pour une transition juste et au Fonds européen pour
les affaires maritimes, la pêche et l’aquaculture, et établissant les règles
financières  applicables  à  ces  Fonds  et  au  Fonds  «  Asile,  migration  et
intégration », au Fonds pour la sécurité intérieure et à l’instrument de
soutien financier à la gestion des frontières et à la politique des visas ;

VU le règlement (UE) 2021/2057 du Parlement européen et du Conseil du 24
juin 2021 instituant le Fonds social européen plus (FSE+) et abrogeant le
règlement (UE) n°1296/2013

VU la délibération du Conseil régional du 2 juillet 2021 donnant délégation
du Conseil régional à la Commission permanente ;

VU le budget voté au titre de l’exercice 2022 lors des séances du Conseil 
régional relatives au budget de la Région,

CONSIDERANT le rapport de sa Présidente,

CONSIDERANT la  tenue  de  la  commission  Finances,  ressources  humaines,  commande
publique, affaires européennes, et relations extérieures

Après en avoir délibéré,

APPROUVE 
l’accord régional entre l’Etat et la Région pour la mise en œuvre des programmes européens
2021-2027 dans les Pays de la Loire présenté en annexe 1, 
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AUTORISE 
la Présidente à le signer.

La Présidente du Conseil régional

Christelle MORANÇAIS

ADOPTÉ
Abstentions : Groupe L'Ecologie Ensemble 

REÇU le 28/02/22 à la Préfecture de la Région des Pays de la Loire

L'original de la délibération et les documents annexés sont mis à la consultation conformément
aux dispositions de la loi n° 78.753 du 17 juillet 1978 relative à l'accès aux documents administratifs
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